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],D Comité Permanent
séance d.u Mercre

du
di

0onselL Exécutlf l[ati onal entendu en sa
15 AvrlL 198\ i

DIiCR;î No 87-139 du 29 l,{ai 19S?

transmettant eu Conité Permanent de
1rAssembJ-ée Nationale Révo}utlonnaire
pour autorisation d.e rat ificatton,
ltAccord portant suppression d.u ViSA
entre J-a République Populaire du Béninet Ia RépubLique Àlgérienne Démocratlqueet Populaire stgné à Alger Ie 28 L[el'
1 980.

rE

VU

IJE PRESIDEIiI DE l,/r REPIIBIIQIE,
cHxF DE L,'EîAÎ, ?RtSiDELrî DU
COiiSEIL tiXtrCUl'IF }iAtIOt'IAt?

ltorrlonnencê No ]t-33 du 9 Septembre j977 portant promu]gationde le |ot_r'ondaæntare de ra Répubriqræ popuraire âu l8"in et
J-eE ùot-§, Oonstl.tutiorurelles qui Ir ont nodlfiée ;

1e décret ry.8i-3§ du 13 Février 1987 portant composition duConseit Exécuttf r',iational et de soi ôoàiièl;"raiâ;;-;-*' '
lrAccord pgutant suppression du VISA entre Ia Républiqrr ?opu-laire du Béntn et rÀ-Répubriqr:e rtrgériànne oémoci.aliqüÀ-eî'Populaire stgné à Â1ger-le 26 Md Tleo ;

-lg-{É-"fgl-ry" 97:717 du 5 Mel 198? chargeant te canerarle RomalnVIION-GIIEZO, Président du Comiié'pe*e;ent ae f ;À""àmüieà--
flarronale Hêvo1ut ionnalre, de LrLntérlm d.u ?résicient de laRépubliqræ ;

DECRs
IlrAccord. portant suppression d.u VISA eque-Populalre du Béni'rr_ et La néirut I_i-que-liÀgi,ià""à

:l_I:!*:.{. p+çré à.glser re zÊr tiÀi=igeo Ën""-pîéïe xlraûêtrt ile IrAssemblée Nationale Révo1ut i orureiredes Affaires Etrangères.et cLe Ia Coopération qui-Àexposer les motifs et d.ren soutenj.r ie discuss'ion.

ntre La Répub1i-
Démooratique

sent ri au Comié
par Ie liinistre

st chr: rgé dren

I
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Depuis 1tétablisseqreni des retaltions d.tplonr,rtioues
ItAIgéiie-et ]e Bénln, Ia Coo;.lération Béninolntgérid:r.ô
développée de maniêre satisfaisante à la l-unitrà drme
dtAccords qui en constituent l-e cadre Jurid.ique.

- Sur 19 plan consulaire, 1es deur Parties ont procéd.é.,à-la slglature à Alger Ie 28 llai-1980 dtun.Accord portairt suppre€-sion d.u VISA er.rtre la République Populaire du Bénià et Ia Rélrir-blique Algérlenne DémocrÀtique et pôpulairè.

Cet Accord. prévoit aotam.aent des d.ispenses d.e ÿISA poux
Ies ressortissants d,eà deux Pays dans Ie cadre-de séjouts 

"ïeicè-dant pas trois (3) nols.

. Il devait entrer en vlgueur trente (30) lours après
)-féchange des-instrueents de xatiricàiion."onsdâtâni q"à aê p""tet diautre' 11 9 été satiÉfait aux dispositions cônstitutiànirar-Ies en viguer-ir tlans chacun des rleux paÿs. 

:

Dans ia pratique, IrÂ1-gérie et le Bénin ont misen application ItAccord en accôraant-lrexemptfàn,aâliÀo-à-ler""
cJ.toyens sans pou-r autant procéder à la ratifi"âtià".--- -

t entee 
. 
AI-g

operat r ons
nes.

?:l:i:^1" *rtaln temps cepenûant, les Autorités Compé-u11"ll"f organisent aux frontières de Ieur pcys desde contrôIe pour faire face à Irimmigration ôtandesti_

(..r ces.opérations, Ies ressortissents
appelés à jL:stifier leur entrée sur le

entre
stest
série

béninois
territ oire

EEPp§ j__ 
..D. _7§ -. -i{9!-r §.

Camurades lüerob re s d.u Comité ?er':ranent
de 1tÀssemblée ]tic.t i onale Révo luti onlaire;

Dans le cad.re
sont également
a1gér1en,

Dès 1ors. i].serait souhaitable que le Bénin procèdeà Ia ratification É" r';;;;;à pàü*a-Jilà"er ensuite à là partie
A rgérierüe d' en raire .;i;;; . âi"iil= lft;Ëà"àâ-&ï= ii"îi*dl.,t" aoratification pou.nra conférer a irlcéoia toute sa varidité ju.ridi-que et permettre aux resso.rtrsss";iÀ -aàs_eeux 

pays de jduir preine-rnent.du privilège d'èxemption d;-;i;"-;pertinentes dud.ft -4ccord. -r{vu par les dtqpositions



3

Crest à cette fin que. conformément à Lrarticle 41 de
la I,oL tr'onèanentale, j tat I I horrne rrr cie vous s ournet tre pour
autorisation de rattfication ltAccord portant Suppression du
visa entre la République Populaire du Bénin et 1a Répu'olio.ue
Algértenne Démociatique et Populaire signé à A1ger Ie 28 Mai
1980 ,

I'ait à Cotonou, le 29 MaL 1987

Pour l"e Présialent de La Républioue l' Ie Président du ConifÆ Permaneat
de LtAssembLée Nationale Révolutiônnaire

chargé tle I

I

l,e Ministre des .irffaires
et la ration,

E@e-4*@ÉJ.uE:JiH'-
llinis t re int érlmaire

{Bpllations : PR 6 SA/CC,/PRPB 4 SGC,rjN 4 C?/ANR 20 MÀjU 4.-

lt

Romain VI].,01 -GJ,120.-
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-ffi- ccoan PoRTANT SUPPRESSION DU VISA ENTRE

POPULA I RE DU BE NI NLA REPUBL I QUE

ET

LA REPUELIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
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frccaan PoRTANT sUPPRESSIBN DU vISA ENTRE

LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN

ET

LA REPUBLIQUE ALGERIENTIE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

Gouvernement de 1a République Populaire du Bénin

6ouvernement de

Populaire
la République Algérienne Démoc ra ti. qu e

Le

et
Le

et

Désireux de développer et de renforcer
existent entre leurs deux pays et 1a coopÉration

les relations qui
bila térale ,

5ont convenus des dispositions suivantes

ARTICLE 1er

Les ressortissants béninois munis drun passeport nationaf en

couts de validité, peuvent se rendre sur Le tarritoire de Ia République
Algérienne Démocratique et Populaire et en sortir sans être soumis à

L r obtention préalable dtun visa.

ARTiCLE 2

Les ressortissants a1gériens munis dtun passeport national en

cours de validité, peuvent se rendre sur Ie territoire de fa Répubfique

Populaire du Bénin et en sortir sans être soumis à lrobtention préala-
bIe drun \aisa.

a-Brt!t-E_l :

Les dispenses
dessus, ne a I appLiquent

Le visa res te
re à tlois mois.

prévues da ns

des séjours
les articles 1

n I excédant pas
de

que

visa
pour

etZ
trois

cl,-
moLs.

exigible pour tout séjour dtune durÉe supérieu-

Considérant les liens dramitié traditionneLLe entre Ies
peuples béninois et algérien , 

,
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AR TICL 4

Les autorités
se réservent le droit de
eirables, 1 t entrée et Ie

2

compÉtentes de chacune des parties
refuset aux personnes considérées
séjou! dans leur pays.

a

c o ntrac ta ntes
comme indé-

ARTICLE 5

tout temp s

de f I autre
accord.

Chacune des parties contrâctanted,s iengage à réadmettre en
et sans formalités, res perèonnes entrÉee sur,. re territoire
partie contractante conformément aux dispositions du présent

ARTICLE 6

A L iexcLusion des dispositiohs p!évues dans .Les articl.e s I , Z13, les ressortissants de La Répubfique populaire du Bénin et Les ressor_
tiesants de 1a République A1gérienne Démocratique et popuraire qui se
rendent respectivement en Argérie et au Béninl demeurent soumis aux
lois et règlements relatifs à Irentrée, au séjour, à la sortie et à
1rétabrissement des étrangers ainsi qurà ceux relatifs à lrexercice pa'
les étrangers dractivités lucratives saLariées ou indépendantes.

ARTiCLE 7

Ehacune des parties contractantes sq
raisons de sécurité, drordre public ou de santé
temporairement lrapplication du ptésent accord,
dispositions prévues par lrarticle 5 ci_dessus.

réserve Ie
publique,
exception

droit pour des
de suspendre
faite des

Dans Le cas
sê décisioh à 1 taütre

drune tel1e suspension,
partie contractante par

eIle notifie rapidement
La voie di ploma tiq ue.

Une

Lolsque cette
notification simiLaire
dÉcision 6era l ev ée.

devra être faite par La même voie

ARTICLE 8:

Le présent
co nstitutio nnell es en

acgord sera app ro uv é

vigueu! dans chacun
conformément aux
des deux pays .

dispositions

.. .. ..-.:.-.: ,.-.]
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I1
notifications

enttera
.,iconstatant que de pa rt

e jo.ur,a après .I I échange des

et drautre, iI a été satisfait à

ces dispositions.

Pour Le Gàuvernement de La

République Populaire du Bénin,

Antoine LALEYE

Pour Ie Gouvernement

Répoblieue Alg Éri e nne

que et Populaire

Youcef KRA I BA

a8r.L9r!_2 :

Le présent accord demeurera en vigueur pour une période
illimité. I1 prendra fin trois mois après que lrune des deux parties
contractantes aura notifié à liautre son intention dten. faire cesser
Les effets.

FAIT A ALGER, 1e 28 llai 1980

de .la
Démocrati-

l


